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En octobre 2013, le Département organisait une manifestation pour la 
lutte contre les violences intrafamiliales au Collège Bois de Nèfles. Cet 
établissement avait été le théâtre d’un drame qui avait marqué les 
esprits : une jeune fille harcelée via les réseaux sociaux, et, à bout de 
nerfs, au bout du rouleau, s’était jetée du haut d’un étage du collège. Le 
Département, choqué et attristé, avait ainsi choisi ce collège pour organiser 
sa manifestation sur les violences, afin de montrer sa solidarité.
En décembre 2014, le Département à travers la Direction de l’Education, 
organisait dans l’Hémicycle du Palais de la Source, une Journée dédiée 
au cyber-harcèlement afin de sensibiliser les adolescents sur ce fléau aux 
conséquences dramatiques. Depuis, la Collectivité organise annuellement, 
une action sur le thème du harcèlement scolaire.
Reconnu aujourd’hui comme une priorité nationale, le harcèlement scolaire 
est un fléau suivi depuis deux ans par la Collectivité à La Réunion et 
dont la lutte est inscrite dans ses priorités d’actions annuelles.
Les travaux menés avec les collègiens conduiront à l’élaboration d’une 
Charte qui sera diffusée auprès de l’ensemble des collèges de l’île et qui 
permettra sans nul doute, la baisse de cas constatés. 

PRÉAMBULE
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Le Ministère de l’Education nationale fait du 5 novembre la Journée contre 
le harcèlement scolaire. Il s’agit de faire appel à la mobilisation de tous 
« pour un climat scolaire apaisé et serein », en renforçant l’information, la 
prévention et la lutte contre les violences en milieu scolaire. 
Nombre de collégiens rencontrent des problèmes de harcèlement scolaire, 
sous des formes que l’on peut qualifier de sévères, ce qui va à l’encontre 
des valeurs défendues dans les 77 collèges publics de l’île : le respect de 
chacun, l’acceptation des différences, l’apprentissage de la citoyenneté. 

Parler du harcèlement c’est agir pour faire cesser la violence subie. 
C’est aussi agir pour que d’autres élèves ou vous-même, ne soient pas 
victimes une autre fois
La lutte contre le harcèlement scolaire est une priorité. 

  Il est indispensable de mieux faire connaître ce phénomène et ses 
conséquences qui sont graves, parfois dramatiques sur les courts, 
moyens et longs termes ; 

  Il devient essentiel de briser la loi du silence et de refuser que, pour une 
différence, réelle, supposée ou fantasmée, un enfant puisse être victime 
de brimades, d’injures, de violences physiques, de rejet, de rumeurs à 
répétition. 

Ce travail est collectif car, si le collège peut beaucoup, il ne peut pas tout et, 
pour prévenir, il est indispensable de renforcer la co-éducation, de réfléchir 
à l’engagement des élèves, à l’écoute qui leur est réservée.

Quelques chiffres au niveau national

  A l’école primaire, cette violence touche 12 % des élèves dont 5% de 
« manière sévère à très sévère »
  Au collège, 10% des élèves sont touchés
  Au Lycées, 5%.

A La Réunion, dans les collèges, la violence toucherait plus de 10 % des 
élèves.
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Le harcèlement se définit 
comme une violence répétée qui 
peut être verbale, physique ou 
psychologique. Le harcèlement se 
fonde sur le rejet de la différence 
avec, pour conséquences entre 
autres, l’absentéisme et le 
décrochage scolaire ou encore 
l’isolement relationnel et un 
profond mal-être avec perte de 
l’estime de soi entraînant parfois 
le suicide. A La Réunion, La 
violence touche un élève sur 6 de 
manière générale et environ 20 
jeunes se suicident dans l’année 
sur 100 personnes.

Aucun enfant, aucun adolescent 
ne doit subir cela, personne ne 
doit rester silencieux !

Il se fonde sur le rejet de la 
différence et sur la stigmatisation 
de certaines caractéristiques, 
telles que :

  L’apparence physique (poids, 
taille, couleur ou type de che-
veux)

  Le sexe, l’identité de genre 
(garçon jugé trop efféminé, fille 
jugée trop masculine, sexisme), 
orientation sexuelle ou suppo-
sée

  Un handicap (physique, psy-
chique ou mental)

  Un trouble de la communica-
tion qui affecte la parole (bé-
gaiement/bredouillement)

  L’appartenance à un groupe 
social ou culturel particulier

  Des centres d’intérêts diffé-
rents

Le harcèlement revêt des aspects 
différents en fonction de l’âge et 
du sexe.
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LE HARCELEMENT ?
Qu’est-ce que

Le harcèlement scolaire se 
traduit par :

  de façon répétée, des violences 
verbales et/ou morales 
(surnoms méchants, insultes, 
moqueries, brimades, rejets 
du groupe…) ;

  des violences physiques 
(bousculades, coups), des 
vols ;

  lorsque ces mêmes faits se 
déroulent sur les réseaux 
sociaux, par SMS ou par 
courriel, on parle de cyber 
harcèlement.
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En sus de ses obligations légales 
à destination des collèges, le Dé-
partement s’engage auprès des 
collégiens par une politique vo-
lontariste visant à l’épanouisse-
ment des élèves.

Elle s’inscrit dans les principes 
définis par la charte nationale 
d’accompagnement à la scolarité 
qui soulignent le rétablissement 
de la confiance des élèves dans 
leurs capacités à réussir.

Passeport Educatif du 
Collégien (PEC)
Parmi les programmes qui com-
posent le PEC figurent les Ateliers 
Individualisés. Ces derniers visent 
à développer la formation du ci-
toyen, favoriser l’environnement 
éducatif du collégien ainsi que 
son épanouissement dans l’en-
ceinte et aux abords du collège, 
et dans les transports.

Le Département a jugé nécessaire 
de fixer des axes d’orientation 
dans les champs d’interventions 
suivants :

  Citoyenneté d’associations fi-
nancées par la Direction famille/

Enfance du Département,  mise 
en œuvre en collaboration avec 
les actions citoyennes mises en 
œuvre par le Conseil Général 
des Jeunes 

  Prévention, Santé et Nutrition

  Enfant et Famille

  Promouvoir l’égalité des sexes

D’autre part, la Collectivité veille 
à impliquer les collégiens dans 
les événements importants du 
calendrier sportif, artistique ou 
culturel, mais aussi de l’actualité.
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Quelle est la politique

MISE EN PLACE

PAR LA COLLECTIVITE ?



NOTESComment être aidé 
quand on est harcelé au 
collège ?
Il faut en parler :

  À un adulte de votre éta-
blissement en qui vous avez 
confiance (un professeur, le 
CPE, l’assistant d’éduca-
tion, l’assistant de service so-
cial, l’infirmier, la direction, le 
conseiller d’orientation psycho-
logue…). Ils sont là pour vous 
écouter, vous aider et trouver 
des solutions.

  À vos parents ou un membre 
de votre famille ou de votre 
entourage : ils pourront 
vous conseiller et contacter 
l’établissement au besoin.

  À un élève de la classe ou 
de l’établissement : il pourra 
en parler avec un adulte de 
l’établissement pour vous aider.

Lorsque vous en parlez, il est 
important d’expliquer en détail la 
situation que vous subissez. Le 
meilleur moyen de ne rien oublier 
est d’écrire l’ensemble des 
faits même s’ils vous semblent 
mineurs.

Notez la date, l’heure, les per-
sonnes présentes, la description 
des faits, leur répétition, face à 
cette situation. Pensez aussi à 

conserver les preuves éventuelles 
du harcèlement subi, notamment 
sur les médias sociaux (capture 
d’écran…).

Ce que vous ne pouvez pas 
faire : ne tentez pas de résoudre 
vous-même la situation et 
n’utilisez pas la violence, cela 
pourrait l’aggraver.

Je suis témoin, que 
faire ? Que pouvez-vous 
faire pour aider un élève 
harcelé ?
Si dans votre établissement 
ou votre classe, l’un de vos 
camarades est régulièrement 
victime de bousculades, 
brimades, moqueries, agressions 
et qu’il est mis à l’écart du groupe, 
il est harcelé. Vous devez avoir 
conscience que le harcèlement, 
pour votre camarade, peut avoir 
des conséquences graves (baisse 
des résultats scolaires, perte 
de l’estime de soi, décrochage 
scolaire, mal être).

Le harcèlement n’est pas un jeu : 
ne restez pas spectateur. En effet, 
les auteurs de ces faits cherchent 
souvent un public pour se sentir 
valorisés. Ne vous laissez pas 
entraîner malgré vous à participer 
à ce type de violence, notamment 6
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sur Internet ! Il ne faut ni envoyer 
ni transmettre des messages, des 
mails, des SMS ou des photos qui 
peuvent blesser. Imaginez comme 
il est violent de voir des photos 
ou des messages dégradants 
partagés sur les médias sociaux, 
à la vue de tous.

Il faut en parler :

  À un adulte de confiance 
(parents, professeur, CPE, as-
sistant d’éducation, direction, 
infirmier, assistant social). Par-
ler du harcèlement ce n’est 
pas « être une balance ». Au 
contraire, c’est assister une 
victime en danger pour que sa 
situation ne s’aggrave pas. Les 
adultes sont là pour vous écou-
ter, aider la victime et apporter 
des solutions.

  À un camarade ou à un dé-
légué de classe pour qu’ils en 
parlent à un adulte de l’établis-
sement.

  Si vous avez des craintes, 
soyez conscients que les 
adultes doivent vous aider et 
vous protéger.

Parler du harcèlement c’est 
agir pour que cette situation 

ne touche pas, une autre fois, 
d’autres élèves ou peut-être 

vous-même.

Soyez le plus précis possible en 
décrivant les faits que vous avez 
constatés, la date, l’heure et les 
personnes présentes. Si vous 
voyez des messages blessants 
dirigés contre une autre personne, 
ne les détruisez pas. Signalez-les. 
Montrez-les à un adulte.

Ce que vous ne pouvez pas 
faire : ne tentez pas de résoudre 
le problème vous-même (ni avec 
des amis) par la violence.

7
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Afin de responsabiliser les parents, 
les élèves, les enseignants 
et tous les professionnels de 
l’éducation, le Département avec 
ses partenaires œuvrant dans le 
domaine (travailleurs sociaux du 
Département, Police nationale, 
BPDJ, association ARIV, APS, …) 
a construit cette action en deux 
temps :

Donner la parole aux 
collégiens
Les équipes de 974TV sont allées 
à la rencontre des élèves de 8 
collèges représentatifs des quatre 
bassins géographiques de l’île 
dans lesquels les adolescents ont 
été sensibilisés sur la question 
du harcèlement scolaire à 
travers différents ateliers (café 
des parents, éducation à la 
citoyenneté…). Elles ont participé 
avec les élèves aux échanges, 
débats, animés par des acteurs 
tels que les travailleurs sociaux du 
Département, l’ARIV, SOS Suicide 
et l’APF… du 26 au 29 octobre.

  Gaston Crochet à la Plaine des 
Palmistes ;

  Cambuston à Saint-André ;

  Paul Hermann à Saint-Pierre ; 

  Leconte de Lisle à Saint-Louis ;

  Antoine Soubou à Saint-Paul ;

  Bois de Nèfles et Juliette Dodu 
à Saint-Denis ;

  Jean Le Toullec au Port.

Organiser une session de 
travail le 5 novembre de 
9h à 12h15
Programme 

En droite lignée des actions 
facultatives portées par le 
Conseil Départemental à travers 
la Direction de l’Education,  au 
cours de ses dernières années, 
la Collectivité entend jouer 
pleinement sa mission à savoir, 
favoriser le vivre ensemble, 
transmettre et faire vivre, au 
quotidien les valeurs de la 
République auprès des citoyens 
en construction que sont nos 
collégiens.
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JOURNEE DU

HARCELEMENT SCOLAIRE 
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Déroulé
  9h00 : Accueil des collégiens et 
présentation de l’hémicycle

  9h15 : Sondage : remplissage 
d’un questionnaire sur le 
harcèlement (5’)

  9h30 à 10h : Intervention de la 
Présidente et du Recteur

  10h : Projection vidéo : 
Restitution des diverses 
interventions dans les collèges

  10h15 : Réactions

  10h30 : Débat collégiens - 
intervenants

  11h30 : Présentation de la 
mallette « Point Infos Santé »

  11h45 : Propositions et 
perspectives / Restitution du 
questionnaire

  12h00 : Adoption d’une charte

  12h10 : Projection d’un clip de 
1’30

  12h15 : Fin de la matinée

9
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Association Prévention Suicide ;  
sigle : APS  (association du type 
loi 1901)

Date de création : 26 mars 2002 

Agrément : AGENCE REGIONALE 
DE SANTE, ARSOI 

Mission : Développer des 
moyens de prévention  primaire, 
secondaire et tertiaire pour en-
rayer le  suicide à La Réunion 

Adresse siège : 138 Rue Marius et 
ARY LEBLOND
97430 LE TAMPON 

Téléphone : 0262 29 35 68 

Email : kersoleil@orange.fr

Voir site et blog sur Internet
http://aps974.blogspot.com et 
compte Facebook

Fondatrice d’APS : Mme ODAYEN 
Danon Lutchmee (0692089239)

Présidente : Mme CASTEL San-
drine, Directrice de jardin d’en-
fants 

Nombre d’adhérents  en 2015 : 
environ une trentaine 

Nombre de bénévoles en 2015 : 
environ une vingtaine 

NOS ACTIONS EN BREF : 
APS propose une écoute 
téléphonique 24h sur 24h par des 
écoutants formés aux personnes 
en crise suicidaire ou à des 
personnes ou professionnels 
désirant aider une personne 
suicidaire. L’association mène 
cette action depuis presque 15 
ans. En écoutant les personnes, 
APS a été amenée à prendre en 
charge certaines personnes en 
thérapies brèves. De fil en aiguille, 10

LES PARTENAIRES



NOTESles actions se sont portées sur la 
médiatisation du numéro vert et 
sur l’information et sensibilisation 
de cette problématique auprès 
des familles et particulièrement 
les jeunes. APS est convaincue, 
après ces années d’écoute, qu’il 
est nécessaire de commencer la 
prévention très tôt . 

En effet, depuis une dizaine 
d’années, APS intervient en milieu 
scolaire, dans les collèges et 
lycées , foyers de jeunes, foyers 
de rééducation , à la demande des 
institutions, sur la compréhension 
des causes du suicide et de son 
passage à l’acte. APS essaie de 
détecter des situations à risque, 
de donner des explications sur 
les signes précurseurs, de rendre 
moins tabou la problématique. 
APS peut toucher environ 4000 à 
5000 élèves par an. 

Le comportement suicidaire 
d’un jeune est souvent lié au 
harcèlement moral ou sexuel. 
Harcèlement car il y répétition 
de l’acte de souffrance quelque 
soit son contenu. Le harcèlement 
scolaire est aussi souvent cité 
comme cause d’humiliation et 
de mal être (moqueries, ladilafé, 
insultes, injures, violence 
physique répétée, remarques 
humiliantes…).

Pour mieux cerner le 
comportement suicidaire, APS a 
mis en place une fois par mois un 
atelier de parole « Atelier à bâtons 
rompus » ouvert à tous. C’est un 
espace qui permet aux personnes 
de s’exprimer sur leur mal être 
autour d’un thé ou café. Cette 
convivialité, espace d’échanges 
fait ressortir des sentiments 
de colère, de vengeance, de 
tristesse, de mal être et comme 
l’animateur est formé à l’écoute 
active, l’espace devient aidant et 
la souffrance est mise en commun. 
La parole est libérée en groupe  
et chacun respecte la parole de 
l’autre. La souffrance est déposée 
et on se libère d’un poids pesant. 

APS organise aussi chaque 
année des débats, conférences, 
colloques, formations sur 
la prévention du mal être et 
suicide pour tout public ou 
tout professionnel qui souhaite 
s’investir en prévention. Nos 
thématiques sont très larges allant 
par exemple de « comprendre la 
famille d’aujourd’hui » à « mieux 
se porter pour mieux se sentir ». 
APS crée et innove des contenus 
pour tenter de rendre le sujet 
moins tabou afin de faire diminuer 
le suicide à La Réunion. 

11



NOTESAPS fonctionne avec une 
vingtaine des bénévoles et des 
partenaires et associations. 
L’ARSOI est notre financeur qui 
nous donne une subvention pour 
les frais de fonctionnement et nos 
actions. Sinon on compte sur des 
dons qui sont rares et quelques 
interventions payantes. 

APS compte sur tout un chacun 
pour développer la prévention du 
suicide. 

La Police Nationale, qui n’agit pas 
que dans un cadre répressif, mais 
aussi dans un cadre préventif. 
C’est la raison de nos interven-
tions au sein des établissements 
scolaires.

Les différents thèmes proposés 

sont principalement la prévention 
des addictions (alcool, drogue...), 
la violence et le harcèlement sco-
laire, le danger des réseaux so-
ciaux, et la sécurité routière.

Elle est également présente lors 
de forums des métiers qui se dé-
roulent dans les collèges, afin de 
présenter les différents métiers de 
la Police Nationale.

En 2014, 117 interventions (2362 
élèves sensibilisés) dans les éta-
blissements scolaires sur la zone 
police (Le Port, Saint-André, 
Saint-Denis, Saint-Pierre). Nous 
disposons d’un intervenant sco-
laire sur Saint-André, Saint-Pierre 
et Saint-Denis et de trois Policiers 
Formateurs Anti-Drogue (PFAD) 
et du Centre Loisirs Jeunes de la 
Police Nationale (CLJ) sur le dé-
partement. 

Lors des interventions, la Police 
Nationale dispose souvent de pe-
tits films afin d’engager et d’ame-
ner les collégiens à la discussion 
et à la réflexion. Il s’agit souvent 
de débats au cours desquels nous 
les faisons participer, afin d’éviter 
de poser le rapport police/popu-
lation.
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NOTESAssociation Planning 
Familial AD 974
Le Planning Familial 974 est une 
Association Départementale 
membre de la Confédération Na-
tionale du Mouvement Français 
pour le Planning Familial dont le 
siège est à Paris.

Le Planning Familial est un mou-
vement d’éducation populaire mi-
litant qui inscrit son action dans 
la volonté d’une société plus 
juste, fondée sur l’égalité entre les 
femmes et les hommes, et pour 
le droit à l’information et à l’édu-
cation permanente et le change-
ment des mentalités et des com-
portements.

Le Planning Familial agit sur la 
base d’un programme de santé 
sexuelle proposant une approche 
globale de prévention incluant les 
grossesses non prévues et les IST 
dont le VIH.

Le Planning familial entend déve-
lopper les conditions d’une prise 
de conscience individuelle et 
collective pour que l’égalité des 
droits et des chances soit garan-
tie à toutes et à tous.

Le Planning Familial lutte contre 
l’oppression spécifique des 
femmes, contre toutes formes de 
discriminations et de violences, 
notamment sexuelles dont elles 

sont l’objet.

En cela, Le Planning Familial est 
un mouvement féministe.

Ses objectifs

  Prendre en compte toute les 
sexualités. Promouvoir la 
sexualité comme faisant partie 
des droits de la personne. Ani-
mer des lieux d’expression, où 
parler de désir, de plaisir pour 
vivre une sexualité épanouie 
dans le respect de l’autre.

  Accompagner dans le choix 
d’une contraception adaptée à 
son âge, au mode de vie, aux 
besoins ; favoriser l’accès à 
toutes les méthodes ; agir pour 
améliorer leurs rembourse-
ments.

  Ecouter et orienter pour une 
demande d’IVG. Accompa-
gner toute personne dans sa 
démarche, dans le respect de 
sa décision, sans pression ni 
culpabilisation. Veiller à l’ap-
plication des lois, à l’accès et 
favoriser une meilleure prise en 
charge.

  Promouvoir l’éducation à la 
sexualité auprès de tout type 
de public. Dissiper tabous 
et malentendus en intégrant 
l’éducation à la sexualité dans 
les programmes scolaires et 13



NOTESfavoriser les échanges mixtes. 
Faire évoluer les mentalités.

  Dénoncer et combattre toute 
forme de violence. Discrimina-
tions, viols, violences conju-
gales, harcèlements sexuels, 
mariages forcés, mutilations 
sexuelles.

  Lutter contre le SIDA et les 
IST. Sensibiliser les femmes 
à leur exposition aux risques, 
renforcer leurs capacités à se 
protéger, favoriser la diffusion 
des moyens de protection dont 
elles ont la maîtrise, en particu-
lier le préservatif féminin.

  Privilégier une maternité choi-
sie. Veiller au droit d’accoucher 
anonymement, à la possibili-
té de recourir à la Procréation 
Médicalement Assistée et à 
l’adoption. Rester attentif à l’ac-
compagnement et au suivi de 
la grossesse et de l’accouche-
ment.

Ses actions

  Accueillir, rencontrer, infor-
mer tout type de public dans 
les centres Planning Familial, 
diminuer les relations de dé-
pendances dues au savoir, à 
la hiérarchie et à la conformité 
aux modèles, notamment en 
favorisant la remise en cause 
des images sexistes et des sté-

réotypes.

  Former et organiser : formation 
de professionnels et de jeunes 
adultes relais à la démarche de 
réduction des risques sexuels ; 
partage d’expériences et mu-
tualisation des connaissances. 
Organiser des groupes d’ex-
pression, des débats et mani-
festations diverses.

  Sensibiliser aux risques d’IST : 
VIH, intervention pédago-
giques, apports théoriques, 
échanges et réflexions, mises 
en situation.

  Défendre les droits des 
femmes concernant l’IVG et la 
contraception ; faire connaître 
les méthodes de contraception 
existantes et faciliter leur accès.

  Lutter contre les formes de vio-
lences sexistes et les mariages 
forcés : lieux d’écoute, héber-
gement, aides financières, re-
cours juridiques, protection 
spécifiques pour les mineures 
en danger.

  Favoriser l’acquisition d‘une 
autonomie permettant une 
meilleure appréhension de la 
vie affective sexuelle et rela-
tionnelle pour les personnes 
handicapées.
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Ses engagements

  Une approche globale de la 
personne dans le respect de 
l’expérience et du vécu de cha-
cun.

  Une écoute attentive

  Des animatrices et animateurs 
formés dans nos centres

  Une mise en commun des pra-
tiques locales

  Le recueil, l’organisation et la 
diffusion des informations et 
ressources utiles au public

Leurs coordonnées :

Le Planning Familial AD 974

Siège social : 70 Allées des Iris, 
Apt 5 Bât A – Bassin Plat- 97410 
Saint Pierre

Ses Permanences :

Saint-Louis : 10, Rue du Belvé-
dère, Quartier La Chapelle
0262 14 26 00

Saint-Paul : Rue Jacques Prévert, 
Résidence Saint-Louis
0262 34 87 74

Contacts :

Présidente : Nadège Naty : 
n.naty@planningfamilial.re

Directrice : Elsa Heintz : e.heintz@
planningfamilial.re /0693 02 1045

Site : www.planning-familial.re

Facebook : le Planning Familial de 
la Réunion

Un réseau de 75 associations dé-
partementales.
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personne dans le respect de 
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Site : www.planning-familial.re

Facebook : le Planning Familial de 
la Réunion

Un réseau de 75 associations dé-
partementales
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NOTESNos engagements

  Une approche globale de la 
personne dans le respect de 
l’expérience et du vécu de cha-
cun.

  Une écoute attentive

  Des animatrices et animateurs 
formés dans nos centres

  Une mise en commun des pra-
tiques locales

  Le recueil, l’organisation et la 
diffusion des informations et 
ressources utiles au public

Nos coordonnées :

Le Planning Familial AD 974

Siège social : 70 Allées des Iris, 
Apt 5 Bât A – Bassin Plat- 97410 
Saint Pierre

Nos Permanences :

Saint-Louis : 10, Rue du Belvé-
dère, Quartier La Chapelle
0262 14 26 00

Saint-Paul : Rue Jacques Prévert, 
Résidence Saint-Louis
0262 34 87 74

Contacts :

Présidente : Nadège Naty : 
n.naty@planningfamilial.re

Directrice : Elsa Heintz : e.heintz@
planningfamilial.re /0693 02 1045

Site : www.planning-familial.re

Facebook : le Planning Familial de 
la Réunion

Un réseau de 75 associations dé-
partementales
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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION
Hôtel du Département

2, rue de la Source
97488 Saint-Denis Cedex

Tél. : 02 62 90 30 30 • Fax : 02 62 90 39 99 
www.cg974.fr

INFORMATIONS


